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Rachat de creances par un tiers, es ce valable

Par milleshells, le 16/04/2019 à 23:56

J'ai un dossier de surendettement accepté et je suis au debut du plan de remboursement. Je
viens d'apprendre qu'un de mes creanciers a vendu la creance a un tiers. Sur le plan figure
toujours le nom du creancier original. Dois je payer ce nouveau 'creancier' aupres de qui je
n'ai signé de contrat ni les connais ? Merci
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